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INSTRUCTION N" 17.

23 DIVISION. 1er BUREAU.- CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE t,A FRANCE ET LE
ROYAUME D'ITALIE, LE 3 MARS 1869. NOTIFICATION DUN DECRET
POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. — INSTRUCTIONSÀ CE SUJET..

§ 1. II a élé conclu entre la France et le royaume d'Italie, le 3 mars;
1869, une convention de poste qui sera exécutoire à dater du 1"' août
prochain êl qui fera cesser, à partir de la même époque, lès effets de la
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convention du 4 septembre 1860 avec la Sardaigne. (Circulaire 11" 19A4
Les dispositions de celle convention sont applicables au royaume d'Italie
et à la République de Saint-Marin.

§ 2. Les agents trouveront, pages 466 à 4?o ci-après, le texte d'un
décret impérial en date du 12 juin 186g, concernant l'exécution de la
nouvelle convention.

DÉSIGNATION DES OBJETS DONT LA TRANSMISSION EST REGLEE
PAU LA CONVENTION DU 3 MARS 1869.

S 3. Conformément à la convention du 3 mars 1869, les habitants de
la France et de l'Algérie pourront expédier cl recevoir, par l'intermé-
diaire des postes cle France eldu royaume d'Italie, savoir :

1° Des lettres ordinaires, des lettres chargées, des épreuves corrigées,,
papiers de commerce ou d'affaires et autres documents manuscrits
n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle,,
des échantillons de marchandises, des journaux, gazettes, ouvrages pé-
riodiques, livres brochés ou reliés, brochures, papiers de musique,
cartes, plans, lithographies, photographies, caries de visite, catalogues,
prospectus, annonces et avis divers imprimés, gravés

,
lithographies ou

aulographiés, à destination ou provenant du royaume d'Italie;
2° Des lettres ordinaires el des imprimés de toute natureà destination-

ou provenant des colonies et autres pays d'outre-mer.

LETTRES ORDINAIRES.

S 4- Le port des lettres ordinaires échangées entre les habitants de
la France et de l'Algérie et les habitants du royaume d'Italie pourra
être payé d'avance jusqu'à destination ou être laissé à la charge des des-
tinaires; mais, dans ce dernier cas, il sera plus élevé que s'il avait été
payé par l'envoyeur.

Le port des lettres expédiées de la France ou de l'Algérie à destina-
tion du royaume d'Italie sera, pour chaque lettre et par chaque poids de
10 grammes ou fraclion de 10 grammes, de 4o centimes en cas d'af-
franchissement el de 60 centimes en cas de non-affranchissement.

§ 5. Les lettres que le public français voudra adresser dans les pays
d'outre-mer, par la voie de l'Italie, supporteront, tant pour le parcours
sur le territoire français que pour droit de transit et port de voie de
mer revenant à l'Office italien, une laxe uniforme de 80 centimes par
7 grammes el demi ou fraclion de 7 grammes et demi. Cette laxe devra
être payée d'avance par les envoyeurs. La même taxe sera appliquée sur
les lettres expédiées des pays d'oulre-mer pour la France par la voie
de l'Italie ; elle sera acquittée par les destinataires.

S 6. Les habitants de ia France et de l'Agérie, d'une part, conservent
la faculté qu'ils avaient déjà d'affranchir, au moyen des timbres-postes
en usage dans le pays d'origine, les lettres ordinaires adressées de l'un

33.
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des deux Etats dans l'autre. Les destinataires de colles de ces lettres qui
seront insuffisamment affranchies payeront une taxe complémentaire
égale à la différence existant enlre la valeur des iimbres-postes et la taxe
applicable aux lettres non affranchies du même poids.Toutefois,lorsque
cette taxe complémentaire présentera une fraction de décime, il sera
perçu un décime entier pour la fraction.

S 7. 11 est bien ent'.ndu que les dispositions du précédent paragraphe
ne s'appliquent qu'aux lettres affranchies par les envoyeur» eux-mêmes.

Quant aux lettics à destination du royaume d'Italie qui seront pré-
sentées au guichet pour être affranchies, elles devront, comme d'usage,
être affranchies en numéraire, suivant les règles tracées par les arti-
cles 2o4, 2È5 et a56 de l'Instruction générale.

§ 8. Les lettres pour le royaume d'Italie affranchies jusqu'à destina-
tion, que l'affranchissementail eu lieu en numéraire ou au moyen de
timbres-posles, seront frappées, en encre rouge, du côté de l'adresse,
du timbre P. D. Les lettres adressées dans les pays d'outre-mer par
la voie de l'Italie, et affranchies conformément au paragraphe 5 pré-
cédent, seront happées du timbre P. P.

S g. Les lettres insuffisammentaffranchies au moyen de timbres-postes
français devront, dans tous les cas, porter sur l'adresse les mots affran-
chissement insuffisant, conformément à l'article 376 de l'Instruction gé-
nérale.

S 10. Les bureaux d'échange italiens apposeront, sur la suscriplion
des lettres non affranchies ou chargées de ports de transit qu'ils livre-
ront aux bureaux d'échange français pour la France ou l'Algérie, les
chiffres indiquant les taxes que devront payer les destinataires de ces
lettres. Ces chiffres seront formés d'après les modèles annexés à l'Instruc-
tion générale. (Appendice n° i3.)

I.liTTHES CHARGÉES.

S 11. Les lettres chargées devront être affranchies par les envoyeurs
jusqu'à destination.

S 12. La somme à percevoir pour l'affranchissementde taule lettre
chargée à destination du royaume d'Italie se composera, savoir:

i° De la taxe exigible pour l'affranchissement d'une lettre ordinaire
du même poids ;

2° D'un droit fixe de 5o centimes
, sans égard au poids de la lettre

chargée.
S i3. Les lettres chargées devront porter l'empreiniedu timbre P. P.

et l'empreinte du timbre chargé.

PAPIERS D'AFFAIRES.

S i4- Aux termes de l'article 6 du décret du 12 juin 1869, les épreuves
corrigées, les papiers de commerce ou d'affaires et les autres documents
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manuscrits qui seront expédiés de la France ou de l'Algérie pour le
royaume d'Italie pourront être affranchis jusqu'à destination,moyennant
le payement d'une taxede 5o centimes par chaque poids de2oo grammes
ou fraclion de 200 grammes.

S i5. Pour être admis à jouir du bénéfice de celle modération de taxe
,les épreuvescorrigées, les papiers d'affaires et autres documents manus-

crits mentionnés (lacs le paragraphe précédent devront être placés sous
bandes ou de manière à pouvoir être facilement vérifiés dans les bureaux
de poste par l'intermédiaire desquels ils seront acheminés, et ne contenir
aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance actuelle
et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Tout paquet contenant des objets mentionnés dans le. paragraphe pré-
cédent, qui ne remplira pas les conditions ci-dessus exprimées ou dont
le port n'aura pas été acquitté complètement par l'envoyeur, sera consi-
déré comme lettre et traité en conséquence.

S 16. Les épreuves corrigées, papiers de commerce ou d'affaires et
autres documents manuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspon-
dance actuelle cl personnelle, qui seront affranchis jusqu'à destination

,devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du
timbre P. D.

ec.llASTlI.10XS DK MARCHANDISES.

S 17. La laxe des échantillons de marchandisesexpédiés de la France
ou de l'Algérie à destination du royaume d'Italie est fixée, en cas d'af-
franchissement et pour chaque paquet portant une adresse particulière,
à 6 centimes par /40 grammes ou fraction de. Ao grammes. Toutefois,
la laxe d'affranchissementdes échantillons de marchandisesque les en-
voyeurs voudront faire acheminer au moyen des paquebots du com-
merce, naviguant entre les ports français et les ports italiens sera de
10 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes

S 18. Pour jouir d-i bénéfice de la modération de taxe qui leur est
accordée, les échantillons de marchandises désignés dans le précédent
paragraphe devront être mis sons bandes ou dans des sacs en papier ou en
(oile fermés au moyen d'une ficelle facile à dénouer, et ne porter d'autre
écriture» la main que l'adresse du destinataire, une marque de fabrique
ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix. Les échantillons ne
pourront être placés dans des boîtes, el aucun paquet d'échantillons ne
devra dépasser le poids de 3oo grammes. Les échantillons qui ne rem-
pliront pus exactement ces conditions, ou dont le port n'aura pas été
payé d'avance intégralement parles envoyeurs, seront considérés et traités
comme lettres.

S 19. Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destina-
tion devront porter, du côté do l'adresse, l'empreinte, en encre rouge,,
du timbre P. D.
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IMPRIMES DE TOUTE NATURE.

S 20. Pour être admis à jouir du bénéfice de la modéralion de laxe,
les imprimés devront remplir les conditions suivantes, savoir :

i° Ne porter aucune écriture, chiffre ou signe quelconque àla main,
si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature de l'envoyeur et la
-date

;

20 Etre mis sous bandes;
3° Etre affranchis par les envoyeurs jusqu'aux points respectivement

fixés parles articles 8 et 10 du décret du 12 juin 1869.
Les imprimés qui ne réuniront pas ces conditions seront considérés

-comme lettres et traités en conséquence.
§ 21. La laxe d'affranchissement des imprimés de toute nature expé-

diés de la France ou de l'Algérie, à destination du royaume d'Italie,
tant par la voie de terre que par la voie des paquebots-poste français na-
viguant dans la Méditerranée., devra être perçue, d'après le poids de
chaque paquet portant une adresse particulière, à raison de 6 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S 22. La taxe d'affranchissement des imprimés de toule nalure que
les envoyeurs voudrontadresser de France ou d'Algérie dans le royaume
d'Italie par la voie des paquebots du commerce naviguantentre les ports
français et les ports italiens sera perçue, d'après le poids do chaque
paquet portant une adresse particulière, à raison de 10 centimes pario grammes ou fraction de 4o grammes.

S 23. Les imprimés que le public français voudra adresser dans les
pays d'oulre-mer par la voie de l'Italie supporteront, tant pour le
parcours sur le territoire français que pour droitde transit et port de voie
•de mer revenant à l'Office italien, une laxe d'affranchissementde.

1 2 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S 24. Les imprimés originaires des pays d'oulre-mer, en transit par
l'Italie, à destination delà France ou de l'Algérie, supporteront une
taxe de i5 centimes par 4o grammes ou fraction de ko grammes, la-
quelle taxe sera acquittée par les destinataires.

S.25. Les imprimés affranchis jusqu'à destination pour le royaume
d'Italie devront porter, du côté de la suscriplion, l'empreinte, en encre
rouge, du timbre P. D. Les objets de même nature affranchis jusqu'au
port de débarquement pour les pays d'oulre-mer, en exécution du pa-
ragraphe 24 précédent., devrontporter l'empreinte du timbre P. P.

CORRESPONDANCES REEXPEDIEES POUR DESTINATAIRES AYANT CHANGE-

DE RÉSIDENCE.

S 26. L'article 2:1 de la convention du 3 mars 1869 dispose que les
correspondancesadressées à des destinataires ayant changé de résidence
seront respectivementlivrées ou rendues chargées du poit qui aurait dû
être payé par les deslinalaires. Ces correspondances doivent, suivant
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leur provenance, être rangées en deux différentes classes, comprenant,
savoir :

L'une, les correspondances livrées primilivement par l'Office de
France à l'Office italien ;

Et l'autre
,

les correspondances venant en France pour la première
fois.

Les correspondances de la première classe seront remises aux desti-
nataires chargées seulement du port pourlequel elles auront été rendues
par l'Office italien.

Quant aux correspondances de la seconde classe, elles devront sup-
porter, en sus du port pour lequel elles auront été livrées par cet Office,
une laxe française égale à celle qui leur aurait été appliquée si., au lieu
d'avoir été primitivement adressées dans le royaume d'Italie, elles
avaient été adressées en France directement.

§ 27. Les compléments de laxe dont serontpassibles les lettres réexpé-
diées du royaume d'Italie sur la France devront toujours être appli-
qués dans les bureaux d'échange français auxquels ces lettres auront été
livrées par les bureaux d'échange italiens correspondants.

CORRESPONDANCES DE SERVICE.
S 28 Les correspondances de toute nature échangées entre les deux

pays ne devant, donner lieu à aucun compte entre l'Administration fran-
çaise et l'Office italien, les correspondancesde service admises à circuler
en franchise devront être frappées du timbre P. D., comme si l'affran-
chissement avait: été opéré jusqu'à destination.

DISPOSITIONS DIVERSES.

§ 29. Aux termes de l'article i3 du décret impérial du 12 juin 186g,
les lettres, les papiers d'affaires, les échantillons de marchandises et les
imprimés de toute nature qui seront livrés à l'Office de France par
l'Office italien affranchis jusqu'à destination, et qui porteront l'em-
preinte du timbre P.D., serentexemptsde lotit droilou taxe à la charge
des destinataires.

S 3o. Les agents trouveront, pages 474 el 47& ci-après, un tableau
indiquant la direction à donner aux correspondances pour le royaume
d'Italie à transmettre par la voie de terre.

S 3i. Lorsque les expéditeurs des lettres destinées au royaume d'I-
talie voudront qu'elles soient transportées par les paquebots-poste fran-
çais ou par les paquebots du commerce naviguant entre les ports Iran-
çais elles ports italiens, l'intention devra en tire exprimée sur l'adresse
en ces termes : Voie de mer.

S 3a. Tout paquet d'échantillons de marchandises on d'imprimés à
destination du royaume d'Italie, affranchi sur le pied de 10 centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes, que l'expéditeur voudra
faire transporter par un paquebot du commerce, devra porter sur l'a-
dresse, indépendamment des mots Voie de mer, les mots Bâtiments du
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commerce. A défaut de l'indication Bâtiments du commerce el d'après la
seule mention de la voie de n.er exprimée sur l'adresse, les échantil-
lons de marchandises et les imprimés pour le royaume d'Italie seront
acheminés au moyen des paquohols-posle français.

S 33. Il est entendu que la convention du 3 mars 1869 n'implique
aucune modification de celle du 8 avril

1
864i qui règle l'échange des

mandais de poste entre les deux pays.
S 34. La présente instruction annule la circulaire n° 194 (Bail,

mens. 11° 64, p. 45
1 à 45T) et la circulaire 11° 221 (Bull. mens. n° 78,

p. 299 à 802).
S 35. Les agents compléteront à la main les indications qu'il y a lieu

de porter, par suite de la convention du 3 mars 1869, à la section 53 du
Tarifgénéral n* 1 1

85 (édition de 1868), conformément au supplément
placés pages 472 et 473 ci-après.

CORRECTIONS À FAIRE AUX OBSERVATIONS PRELIMINAIRES DU TARIF N°
1
l8'J.

Page 19, biffer les mots Office d'Italie, colonne 1, et tous ceux des

2, 3 et 4 qui se trouvent compris dans l'accolade, et inscrire en marge :

Insl. n' 11, Bail. mens, n" 13.
Page 20, S 92, ligne 5, biffer les mots d'Italie.
Page 20, biffer le renvoi h° en entier.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,
En. VANDAL.

DÉCRUT IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE POSTE CONCLUE,

LE 3 MARS l86g, ENTRE LA FRANCE ET LE ROYAUME D'ITAl.115.

Du 1 a juin 186g.
NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale. EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France el le royaume-
d'Italie

,
le 3 mars 1S69 ;

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu le décret organique sur la presse du 17 février 1862 el la loi du

11 mai 1868
;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des
fina nces,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. I". Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de
France, tant pour l'affranchissementdes lettres ordinaires expédiées de
la France et de l'Algérie à destination du royaume d'Italie que pour
l'affranchissement des lettres ordinaires expédiées de la France ou de
l'Algérie par la voie de l'Italie à destination des colonies et autres pays
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d'outre-mer, seront payées par les envoyeurs conformément au tarif ci-
après : *

I>P.STIX\TIO.T COAD1TIOS UNITE TAXI! D ArrftAïlCMISSSHF.AT
île do à percevoir

des correspondances.
, . ,,«.,. , ,1 auranchistement. 1 aGranchissemant, pour chaque lettre.

Royaume d'Italie Facultatif Destination 4o centime»par 10 grammes
ou fi action de lo grammes.

Colonies et autres pays Obligatoire Port do débarque- 80 centimes par 7 1I1 gr.d'outre-mer (1). meut. ou fraction de 7 1/1 gr.

(i) Pour être dirigées par cette voie, tes lettres devront porter sur l'adresse les mois Voie
d'Iia'ic, j

ART. 2. Les taxes à percevoir en vertu de l'article précédent, pour
l'affranchissement des lettres à destinationdu royaume d'Italie, pourront
êlre acquittées par les envoyeurs au moyen des timbres d'affranchisse-
ment que l'Administration des Postes de France est autorisée à faire
vendre.

Lorsque les timbres apposés sur une lettre représenteront une
somme inférieure à celle qui est due pour l'ailranchissement, le desti-
nataire aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la valeur
desdils timbres et la laxe due pour une lettre non affranchie du même
poids.

ART. 3. Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de
France, lanl pour les lettres non affranchies qui seront expédiées du
royaume d'Italie à destination de la France ou de l'Algérie que pour
les lellres qui seront expédiées des colonies et autres pays d'oulre-mer
par la voie de l'Italie à destination de la France ou de l'Àlgéiie, seront
payées par les destinataires conformément au tarif ci-dessous :

TAIE À PERCEVOIR.
oiiiGi** »r.s i.r.T'nu.?. avrunn DIS LKÏTIIKS.

ponr chaque, lettre.

Royaume d'Italie Lettres non airi.'uicîiies., ,60 centimes par 10 grammes ou frac-
tion de 10 grammes.

Gnlnnics et autre* ply5 Lettres affranchies jm- 80 centimes par 7 l/a grair.ntos oud'outre-uier. qu'au part d'emba:- - friictîun de 7 1/3 grammes,
quemrnt.

ART. 4. Les lettres insuffisamment aDranchies au moyen de timbres-
postes italiens qui seront expédiées du royaume d'Italie pour la France
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ou l'Algérie seront considérées comme non affranchies et taxées comme
telles, sauf déduction du prix de ces timbres.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraclion de
décime, il sera perçu un décime entier pour celle fraclion.

ART. 5. Les habitants de la France et de l'Algérie pourrontéchanger
des leltres dites chargées avec les habitants du royaume d'Italie; ces
lellres devront cire affranchies jusqu'à destination.

La somme à percevoir pour l'affranchissement de chaque lellre
chargée se composera, savoir:

1° De la taxe fixée par l'article 1" du présent décret pour l'affran-
chissement d'une lettre ordinaire du même poids

;
2° D'un droit fixe de 5o centimes, sans égard au poids de la lellre

chargée.

ART. 6. Tout paquet contenant des épreuves corrigées, des papiers
de. commerce ou d'affaires ou d'autres documents manuscrits n'ayant
pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle, qui sera
expédié de la France ou de l'Algérie pour le royaume d'Italie, sera
affranchi jusqu'à destination moyennant le payement d'une taxe de
00 centimes par 200 grammes ou fraction de 200 grammes.

ART. 7. Les épreuves corrigées, papiers de commerce ou d'affaires
et autres documents manuscrits ne seront admis à jouir du bénéfice de
la modération de laxe qui leur est accordée par l'article 6 précédent
qu'autant qu'ils seront placés sous bandes et ne contiendront aucune,
lettre ou noie ayant le caractère d'une correspondance actuelle et per-
sonnelle ou pouvant en tenir lieu.

ART. 8. Toul paquet contenant des échantillons de marchandises,
des journaux, des gazettes

,
des ouvrages périodiques, des livres brochés,

des livres reliés, des brochures, des papiers de musique, des catalogues,
des prospectus, des annonces et des avis divers imprimés, gravés,
lithographies ou aulographiés, des cartes, plans, gravures, lithographies
et photographies

,
qui sera expédié delà France ou de l'Algérie pour

le royaumed'Italie et vice versa, sera affranchijusqu'à destination moyen-
nant le payement d'une laxe de 6 centimes par 4o grammes ou frac-
lion de 4o grammes.

Toutefois la taxe d'affranchissement de ceux des objets ci-dessus
mentionnés que les envoyeurs voudront faire acheminer au moyen des
paquebots du commerce naviguant entre les ports français et les ports
italiens sera de 10 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

ART. 9. Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir
de la modération de laxe qui leur est accordée par l'article 8 précédent
qu'autant qu'ils n'auront aucune valeur vénale, qu'ils seront affranchis,
qu'ils seront placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute
sur leur nalure, qu'ils ne dépasseront pas le poids de 3oo grammes, el
qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du desti-
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nataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre
et des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront pas ces condi-
tions seront taxés comme lettres.

ART. 10. Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, an-
nonces et avis divers imprimés,gravés, lithographiesou aulographiés, qui
seront expédiés delà France ou de l'Algérie pour les colonies et autres
pays d'outremer par la voie de l'Italie, devront être affranchisjusqu'au
port de débarquement. La laxe à percevoir pour l'affranchissement de
chaque paquet portant une adresse particulière sera de 12 centimes par
4o grammes ou fraclion de 4o grammes. Pour être dirigés par cette
voie, les objets ci-dessus désignés devront porter sur l'adresse les mots
Voie d'Italie.

Les objets de même nature qui seront expédiés des colonies et autres
pays d'oulre-mer pour la France ou l'Algérie par la voie de l'Italie
devront être affranchisjusqu'au port d'embarquement. Les destinataires
de ces objets payeront pour choque paquet portant une adresse parti-
culière la somme de i5 centimes par 4o grammes ou fraclion de
4o grammes.

ART. 11. Pour jouir du bénéfice des modérations de taxe accordées
parles articles 8 el 10 précédents, les imprimés de toute nature devront
être affranchis jusqu'aux limites respectivement fixées par ces articles,
êlre mis sous bandes et ne porter aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature
de l'envoyeur et la date. Les imprimés qui ne rempliront pas ces con-
ditions seront considérés comme lettres el traités en conséquence.

ART. 12. Les imprimés désignés dans l'article précédent ne seront
reçus ou distribués par les bureaux de l'Administration des Postes de
France qu'autant qu'il aura été satisfait à leur égard aux lois, décrets,
ordonnances ou arrêtés qui fixent les conditions de leur publication el
de leur circulation en France.

ART. 13. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les papiers d'af-
faires, les échantillons de marchandises el les imprimés de toute nature
que l'Administration des Postes du royaume d'Italie livrera à l'Adminis-
tration des Postes de France affranchis jusqu'à destination, et qui por-
teront du côté de l'adresse l'empreinte d'un timbre fournissant les
initiales P. D., seront exempts de tout droit ou taxe à la charge des
destinataires.

ART. 14. 11 ne sera admis à destination du royaume d'Italie ou des
pays auxquels le royaume d'Italie sert d'intermédiaire aucun paquet
ou lettre qui contiendrait soit de l'or ou de l'argent monnayé, soit des
bijoux ou effets précieux, soit enfin tout autre objet passible des droits
de douane.

ART. 15. Les lettres chargées expédiées de la Franceou de l'Algérie
pour le royaume.d'Ilalie ne pourront être admises que sous enveloppe
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et scellées au moins de ddux cachets en cire fine ; ces cachets devront
porter une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier à l'en-
voyeur et être placés de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

ART. 16. Dans le cas où quelque lettre chargée viendrait à être
perdue, il sera payé à l'envoyeur une indemnité de 5o francs. Les
réclamations concernant la perte des lettres chargées ne seront admises
que dans les six mois qui suivront la date du dépôt du chargement ;
passé ce terme, les réclamants n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 17. Les dispositions du présent décret seront, exécutoires à dater
du 1"août 186g.

ART. 18. Toutes dispositions antérieures contraires au présent décret
sont et demeurent abrogées.

ART. 19. Noire Ministre secrétaire d'Etat au département des
finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois.

Fail aux Tuileries
,

le 12 juin 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Ministre Secrétaire d'Etat tut département \>cs financs,

Signé P, MACNK.
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5E SUPPLÉMENT

AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

A percevoiren France el en Algérie pour les correspondances échangées

entre les halitants de la France et de l'Algérie et les habitants des

colonies françaises el des pays étrangers.
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2- DIVISION. 5. SUPPLÉMENT AD TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

1" mnmv. apercevoiren. France et en Algérie pour les correspondances échangéesentre les habitants de la France et de l'Algérie,

Correspondanceétrangère. et les habitants des colonies ' Jrançaises et des pays étrangers.

f|~ j \ CORRESPONDANCESEX îi;DiÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
1

S BÉsioxAWOJi DESIGNATION rom ,,ES PATSDisions „„, LX „. C0I0M(B. Bfci0K&nixs LA .« COLOKXEPOTRu «UBCB.
'g tj PAYS de» offices DBS OBJETS . ~°™"~"" —"'«•»» _- IMII—I
'< .a étrangers

. , ., , , , T:~I,«.H H 0 qui peuventêtre échanges . Timbre Tlmbro ™ ,*.5 ii DïSTIÏIATIOl on dos voies -g Limit0 * »PP»»' *«« g ,pp„é Taje a perco.oir|fc-d JI DI6TIIAI1B.1 j France S jnrl'adresse J> fl- | • .
S Limita ™.go employées emro la i rance g d affrancuissonenl g P"go r J ,,..<=« .„ '

. a 5 ! linreïn pour chaqao
B'-g pour la et les pays désignes .= -S 1«"« apercevoir _o g d'origineg! ou transmission dans la a' colonne, 1=1 * P4"«' pour chaque lettre || de

IVa™...
objet non affranchi

l|& des ...... cSjg !; ""Z?' ou paquet ° J ...objet.l'a
doprovenance oorrespon-

P» ' ™ »*T™ ^ l'affranchissement. f ^» portantuno adresse
g

l'affrancliissement. "j^f| doprovenance. ^J^ dans la 3< colonne. - '>']"•%£? P-tieulière. .g
*i*

portiellement affranchi.
g nation,
"i

a 3 4 _£_ 6 j-1 7 8 SI ^ u „

, Lettresordinaires Fac. Destination ;: j P.D. 4o cent, par 10 gr. B. (a) Fac. Destination P.D. 6o cent.par 10 gr. II. (a).
Lettreschargées Ohl. Destination P.D. DroitfixodcSo cent,en sus OU. Destination P.D. »1 de la laxe applicable à

i
XT . r une lettre ordinaire af-
Voie de lerreH franchie dumômepoids.

Il ou i 1
Il voie de mer I Papiers de commerce ou Obi. Destination P.D. 5o cent, par 200 gr. ou Obi. Destination P.D. .il parles \ d'aftaircs. fraction de iioo gr.
I Fil<p°o°stoS j Échantillons do morchan- Obi. Destination : p.D. C cent, par ko gr. D Obi. Destination P.D.
I i français. | dises (d). ".

I
S

I Imprimes de toulo nature OU. Destination I ; p, D, G cont. par 4o gr. II. D.. OU. Destination P.D. .S I I
en feuilles, brochés ou I

i j \ relies.
I 53 Italie (Royaume d') et Saint-/ Mandats de poslo inter- » » « „ , , ,1 Marin (Ucpubliçjuodo) \ nationaux (c).

i i
. Lettres ordinaires Fac. Dcstmatioi p.D. 4o cent, par 10 gr. D. (a). Fac. Destination P.D. 60 cent, par 10gr. B. (a).

I I
Lettres chargées Obi. Destination p,D. Droiturede 5o cent,on sus OU. Destination P.D. »i g de la taxe uppiieablo àI i l unololtrcordinaire af-

I I Yoicde mer 1
franchiedumêmepoids.

1 par los p™m Jo toramer» ou Obi. Destination p,D. 5o cent, par 300 gr. ou Obi. Destination P.D. .paquebots / admires. fraction de 2oo p-r.I \ du 1
_

°\ commerce j Échantillons de mareban- Obi. Destination p. D 10 cent, par 4o gr. D
. . .

OU. Destination P.D. «I dises (i) (d).

[ Imprimés de toute naturo Obi. Destination piD| iocent.pareogr.lI.il. OU. Destination
,

P.D.
I

en feuilles, broches ou1\ reliés [cl). \

1 J — " ,
{a) Les lettres insuffisammentaffranchiesau moyen tic lirnbros-postessont taxéescomme non affranchies ,

sauf

déductiondu prix des timbres-postes. ( Voir les observationspréliminaires, $ î 3. )

(b) Les échantillons de marchandises à destination de l'Italie ne doivent pas dépasserle poids do 3oo grammes.

Ceux que leur volume ou leur nature ne permet pas de placer sous bandes peuvent être renfermés dans des

sacs en papierou on toile, fermés de manière h. pouvoir être facilement vérifiés.Dans aucun cas, ces échantillon»

ne peuvent être placés dans des boîtes.
Les échantillons de soie grégoou filéo ne peuvent être admis qu'autantque leur poids n'excèdepas 100 gr.

(c) Voir les observationspréliminaires
,

5S 98 à 1 ia , pages ai et 2a. 'Droit de ao centimespar 10 francs oufonctionde 10 francs.
{d) Les échantillons do marchandisesel les imprimés à destination du royaume d'il aliene sont transmispar la

voiedes paquebots du commercequ'autant qu'ils portentsur l'adresse les mots Vote de mer, hâtîments da commerce* )
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TABLEAU INDIQUANT LES BUREAUX D'ECHANGE FRANÇAIS SOK LESQUELS
| DOIVENT ÊTRE DIRIGEES LES CORRESPONDANCES DE TOUTE KAÏUKE

EXPÉDIÉES PAU LA VOIE DE TERRE DE LA- FRANCE § ET DE L'ALGEKIEPOUR LE KOTAUME D'ITALIE.

" ~ ~~ — " P DESTINATION DES CORRESPONDANCES.

ORIGINE DES CORRESPONDANCES. ' pIl0nscIi
||| puoviscr. rnovixcr. niOTiice 1E ,,,„

do Turin. J dcGoni. de Gènes. de l>,rl-Maurice. do l'Italie.

Ain, Aube, Cô.c-d'Or.Doubs,Jura, Mcurtho , Rhin (U.ul-)
,

Mi» (Bas-) , SaôneI AmbulantMaçon auMout. W AniMantMàcon au Mon,- Ambulant Mac» au Ment- Menton AmbulantMâcon auMont-

I (Haute-) ,
Saône-ot-Loire, Savoie (Haulc-), Yonne ! Ceins. ' Coins.

Allier, Avcyron, Cantal, Corroie, Isère (i), Loire (Haute-), Nièvre, Puy-de-Dôme,! j K Lyon Lyon Mouton Lyon
Rhône S '" j. *

Alpes (Basses-) (3) , Ardèche, Ariége, Aude, Bouehcs-du-Rhônc(3), Drôme, Gard,] Ambulant' M.rseille à} An.hula.il Marseille i, Ambulant Marseille à Mouton Ambulant Marseille aG«roiine(H«ule-),Gers,lIdrauU,.Loioro,Pyrciiccs(UaotCB-),PyrcnoeB.Oj-ientales,iLv0„, i Lyon. Lyon.
. Lyou

Tarn, Tarn-et-Garonne, Yaucluse . î t;
Alp«(Hautcs-) : i Bri««o. ! j B^°" " «"•^» Bri..*,» Briancon.

IAlpcs-Maritiincs(/,) K™ .{^ M°Ut°" "»">« ««•»•
„ ....... Marseille ! ; Nice Menton Menton Marseille,
ijorse et Algérie • ij
ç .... Saint-Michel _,

J ; Saint-Michel Saint-Michel Saint-Michel Saint-Michel.
I oavoïc {0) * ••• t -^L. n, ,f, .

Paris :ï PaFis Parîs Mouton Paris.Scinc-cl-Maruo(G) •- J «us , ,

Var ;
- ,

Nice U KicC Menton Menton Ambulant Marseille i
• - . Lyon.

IL.
reste delàFranco

|
»'«*

|j J"" ^ M'^ ™"

KXCEl>'.t10KS-

(il Bureaux d'Allevard ,
Bnvraux, Ghiipiircillan, Ciollos-d'Isère

,
Doniùno

,
Frogcs, \

' Gtil-celiji,Grenoble, Moimu-dc-l'Iscrc, Ponlcharra
,

Pont-dn-Boauvoisiii, Punt-f &. Michel . ... 6 ml--Micl'cl Saint-Michel Saint-Michel Saint-Michel
dc-Chaix, Siissc.nagc,Saint-relève, Saint-Ismicr, Touvel (le), Unogc,Vltlllo , (

Voiron,
Vorcppe ' .'

,,„ ,,n.r„lm,„cMe I lWcclo.mettc Baicolonneite Barcclouuetlc Barcelonnettc Barcolonnetle.
.
(a) Liureau de tiitrctioniictic * . ... i

(3) Bureau d'F.nlrevaux Nice
W "»*"» Menton Nic(!.

Burcou de Marseille
I ««..M. W M°°tol «•«'•» Marseil.e.

Bureaux d'AUauch, Aubagnc, Auriol , Ciotal (la), Cuges, Fuvcau, Gaidanne,} Ambulant Marseille a
*"cu Mcnl°" Menton Ambulant Marseille a

Géméiios,Grcosnuc, Pin (le), Roqucvairc S Lyon. Lyon.

, ,, loutan Niée. .. Nie lr ,(4) Bureauxde Broil
,

Contes, l'Escarènc,Foulon etSospel | l'onlan -•- r ontan.

Bureaux de Clans, Drap, Gilotle, Guillaumcs, Isola,, L.iulosrpie, Levons, Nico.j
Puget-Theniors,no(]uehillcro, Rocjucslcron

,
Saint-Elienne-Mont, Saint-Martin-f Nice Nieo Nice Nice.

du-Var, Saint-Mnrtin-Lnntosqne, Soint-Sauvour-sur-T'inéo
,

Touol-do-Bcuil, (
I Tourelle,Trinilé-Victor (la ), Vtelle,cl Villcrs-du-Yar )

Bureau de Menton .•! Menton
""*» Menton Menton..., Menton.

I
Bureaux de Monacoet de la Turbie Monaco

*t<""":° Mon.» Monaco Monaco.

(5) Bureauxde Bramonset Modane Modane
Modane.... Modane Modane ..... Modane.

Bureau de Bourg-Saint-Maurico Bourg-S»inl-Manric«...
^-«""'-Maurice Bourg-Saint-M.uriee..... Bourg-Saint-Maurico.... Bourg-Saint-Maurico.

Bureau de Lanslehourg Lanslchourg
™M>oorg Lanslebourg Lanslebourg Lanslebourg.

(6) Bureaux de Chailly, Chalclet-cn-Brio, Égreville, Fontainebleau, Lomz-lc-Bo- j AnibulantMaconauMonl «^Mâeonau Mont- Ambulant Micon an Mont Menton
.

AmbulantMâconau Mont-

cage, Melun, Monloroau, Provins,Valeiice-en-Bricet"Vonlx J Cenis,
^^^^

" Cenis.

'". ..:'' ."'."
.,

""" '
.
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INSTRUCTION N° 18.

2" DIVISION. Ier BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE. '

NOTIFICATIOND'UN DECRET FIXANT LES TAXES A PERCEVOIR SUR LES LETTRES
À DESTINATION OU PROVENANT DU CAP DE BONNE-ESPÉRANCE, DE PORT-

NATAL ET DES ÎLES FALKLAND, ET SUR LES ÉCHANTILLONS DE MARCHAN-

DISES' À DESTINATION OU PROVENANT DU CAP DE BONNE-ESPÉRANCE, DE

PORT-NATAL ET DE SAINTE-HELENE.

S i". Depuis 3a suppression des paquebots britanniques qui reliaien
le can de Bonne-Espérance à l'île Maurice, suppression noiiliée aux
agents par le Bulletin mensuel n" i 5a, d'avril 1868, le public fiançais a
perdu la faculté, dont il jouissait en vertu du décret du i i juillet 1866

,d'échanger par la voie de Suez, avec les habitants du Cap, des lettres
ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non affranchies, au choix
des envoyeurs, ainsi que des lettres chargées et des échantillons de
marchandises.

S 2. Les correspondances à destination ou provenant du cap de Bonne-
Espérance ne peuvent plus aujourd'hui être acheminées que par la voie
d'Angleterre et des paqttebols britanniques pariant de l'lyuioulh les 10
et: 2a de chique mois. Or, dans 1 étal, actuel des choses, elles sont sou-
mises, par cette voie, à des conditions d'affranchissement obligatoire et
partiel, et ne peuvent, dès lors, être admises à la formalité du charge-
ment. De plus, la voie d'Angleterre n'avait pu encore être ouverte aux
échantillons de marchandises de ou pour le Cap.

S 3. En présence de celte situation, l'Administration a pris avec l'of-
fice britannique des arrangements qui accordent aux correspondances à
•destinationou provenant du cap de Bonne-Espérance,par la voie d'An-
gleterre, des conditions d'envoi et d'affranchissement analogues à celles
dont elles jouissaient naguère par la voie de Suez.

§ l\. Les mêmes facilités ont pu être obtenues, à cette occasion, à
l'égard des correspondances échangées entre les habitants de la France
el de l'Algérie et ceux des colonies anglaises de Port-Natal el des îles
Falkland, sau en ce qui concerne les échantillons de marchandises,
qui demeu rent exclus des échanges avec les îles Falkland. Mais, en re-
vanche

,
la voie d'Angleterre va être ouverte aux échantillons que le com-

merce français et ses correspondants de la colonie anglaise de Sainte-
Hélène auraient à s'expédier réciproquement.

S 5. Ces arrangements ont été consacrés par un décret impérial en
date du g juin 1869, exécutoire à partir du 1" août 1869, el donl le
texte est inséré aux pages /J78 et /fig ci-après, Ce décret détermine
les taxes dont seronl passibles, en France et en Algérie, les lettres or-
dinaires ou chargées à destination ou provenant du cap d« Bonne-Es-
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pérance, de Port-Natal el des îles Falkland, ainsi que les échantillons de
marchandises à destination ou provenant du cap dé Bonne-Espérance,
de Port-Natal et de Sainte-Hélène.

S 6. Le décret' du g juin ''869 maintient à 80 centimes par 10
grammes le prix d'affranchissement de celles des lettres ordinaires dont
il s'agit qui seront expédiées de France, ou d'Algérie, et à 1 franc par
10 grammes également l.r taxe des lettres non affranchies d'u Cap, de
Natal el des îles Falkland pour la France. Mais, tandis que ces taxes
ne représentent: aujourd'hui que'le prix du parcours entre le lieu d'ori-
gine ou de destination en France et le port colonial de débarquement
ou d'embarquement, elles comprendront, en outre, désormais le prix
de port colonial britannique. D'où il suit qu'à dater du 1" août pro-
chain les lettres régulièrement affranchies de la France ou de l'Algérie
pour "les trois colonies anglaises précitées devront être frappées du
timbre P. D.

L'affranchissement des lettres ordinaires en question deviendra'
d'ailleurs facultatif d'obligatoire qu'il est actuellement, ce qui obligera
de donner cours aussi bien aux lettres non affranchies ou insuffisam-
ment affranchies qu'à celles dont le prix de port aura été acquitté inté-
gralement par les envoyeurs.

S 7. Conformément au régime universellementappliqué, par rapport
à tous les pays étrangers avec lesquels le droit fixe de chargement n'a
pas été admis

,
les lettres chargées à destination du cap de Bonne-Espé-

rance, de Port-Natal et des îles Falkland, seront passibles, au départ,
d'une taxe d'affranchissement double de celle des lettres ordinaires.

S 8. L'article k du décret du g juin 186g étend aux échantillons de
marchandises à destination ou provenant du cap de Bonne-Espérance,
de Port-Natal el de Sainte-Hélène, les dispositions du décret du 28 oc-
tobre i865 (circulaire, n" 431, ancien Bulletin mensuel n" 123), qui
ont fixé les taxes et les conditions d'envoi applicables aux objets de
même nature expédiés, par la voie d'Angleterre,, de la France et de
l'Algérie pour les autres colonies anglaises (notamment Anligoa) qui
admettent les échantillons, et vice versa. En d'autres termes, les échan-
tillons pour le Cap, Natal et Sainte-Hélène seront forcément affranchis
jusqu'au port colonial de débarquement, moyennant 20 centimes par
4o grammes ou fraclion de /|0 grammes, et seronl frappés du timbre
P. P., el ceux qui viendront de ces colonies seront passibles, à leur ar-
rivée en France, d'une taxe de 3o centimes par l\o grammes ou fraction
de 40 grammes.

S g. Quant aux imprimés de toute nature originaires ou à destination
des colonies anglaises dénommées dans la présente instruction, ils res-
tent soumis au régime en vigueur. Ainsi le veut l'article 5 du décret du
9 juin 186g, qui abroge, uniquement en ce qu'elles ont de contraire
à. ce décret, les dispositions du décret du 28 octobre i865.

3i.
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CORRECTIONS À FAIRE AU TARIF GENERAL N° l l85.

Page 16, colonne
1

du tableau, sixième alinéa, après îles Turques
ajouter: cap de Bonne Espérance, Porl-Natal, îles Falkland.

Page 18, en regard de Office de la Grande-Bretagne, biffer cap de
Bonne-Espérance. Voie des paquebots anglais. 0 00. De dix en dix
grammes.

Page 20, à la suite de cap de Bomie-Espéranco (colonie anglaise),
sub>liluer lenombie 17 au nombre s3.

Page 2/1, à la suite de Fallcland (îles) (établissement anglais), substi-
tuer le nombre 19 au nombre 22.

Page 25, à la suite de Porl-Natal (colonie anglaise), substituer le
nombre 17 au nombre il\.

Page 26, à la suite de Sainte-Hélène (colonie anglaise), substituer le
nombre 17 au nombre ig.

Page /10, section 17, colonne 2, après îles Turques ajouter : cap de
Bonne-Espérance, Port-Natal, Sainte-Hélène.

Seciion ig, colonne 2, à la suite de Bermudcs, substituer îles Falk-
land. à Sainte-Hélène.

Section 22, colonne 2, à la suite de Ascension, biffer îles Falkland.
Pages Z|2 et 43, barrer en croix tout ce. qui se rapporte aux sections

a3 et 24, devenues sans emploi.

Le Conseiller d'Etui, Directeur général <Us Posta

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL POI'.TANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR, PAU L'ADMI-
NISTRATION DES POSTES DE FRANCE, POUR LES LETTRES À DESTINATION
OU PROVENANT DU CAP DE BONNE-KSPKRANCE

, DE PORT-NATAL ET DES
ÎLES FALKLAND, TRANSMISES TAR LA VOIE D'ANGLETERRE, ET POUR LES
ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES À DESTINATION OU PROVENANT DU CAP

DE BONNE-ESPÉRANCE, DE POR'l'-NA'IAL ET DE SAINTE-HELENE, TRANS-
MIS PAR LA MÊME VOIE.

Du g juin 186g.

NAPOLEON
, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS
,

A tous présents et à yenir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue, le a4 septembre 1806, entre la
France el la Grande-Bretagne;

Vu notre décret du 28 octobre i865, portant lixalion des taxes à
percevoir, en France el en Algérie, sur les lettres, les échantillons de
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marchandises et les imprimés de tonle nature à destination ou prove-
nant de divers pays étrangers;

Vu la loi du îii floréal an x (4 mai 1802);
tSur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etal au département des

finances,
AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit

:

ART. 1". Les personnes qui voudront envoyer, par la voie d'Angle-
terre, des lettres ordinaires, soit de la France et de l'Algérie pour les
coionnies britanniques du cap de Bonne-Espérance, de Porl-Nalal et
des îles Falkland, soit do ces colonies pour la France et l'Algérie, au-
ront le choix de laisser 1" port entier de ces lettres à In charge des des-
tinataires ou de payer ce poil d'avance jusqu'à destination.

ART. ti. Le. port à percevoir en France et en Algérie pour les lettres
affranchies à destination du cap de Bonne-Espérance, de Porl-Nalal et
des îles Falkland, ainsi que pour les lettres non affranchies originaires
desdit.es colonies dirigées par la voie d'Angleterre, est fixé, savoir :

1° Pour chaque lettre affranchie, à 80 centimes par 10 grammes ou
fraclion de 10 grammes;

20 Pour chaque lettre non affranchie, à
1

franc par 10 grammes ou
fraction de 10 grammes.

ART. 3 Les habitants de la France el: de l'Algérie, d'une part, et les
habitants du cap de Bonne-Espérance, de Port-Natal el des îles Falkland,
d'autre part, pourront se transmettre réciproquement, par la voie d'An-
gleterre, des lettres dites chargées. Le port de ces lettres devra toujours
être acquitté d'avance jusqu'à destination. 11 sera double de celui des
lettres ordinaires affranchies.

ART. 4. Les dispositions de notre décret susvisé du 28 octobre i865,
concernant les échantillons de marchandises expédiés de la France et
de l'Algérie par la voie d'Angleterre, à destination d'Antigoa el vice

versa, seront applicables aux objets de môme nature expédiés par la
même voie

,
de la France etdel'Algérie pour le cap de Bonne-Espérance,

Port-Nalal et Sainte-Hélène, el vice versa.
ART. 5. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent dé-

crel, les dispositions tle notre décret susvisé du 28 octobre i865.
ART. 6. Les dispositions du présent décrut seront exécutoires à partir

du 1" août 186g.
ART. 7. Notre Ministre secrétaire d'Etat au département des finances

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait aux Tuileries, le 9 juin 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le lîinist'c Secrétaire d'Etat an département des finances,
Signe P. MAGNE.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET ' DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés,par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes :

1° En date du 17 juin i.86q:

Receveur principal à Rennes (llle-et-Vilaine), M. Macé, receveur
principal à Pau, en remplacement de M. Fayolle, admis, sur sa de-
mande, à faire Valoir ses droits à la retraite ;

Receveur principal à Pau (Basses-Pyrénées), M. Richard, receveur
de bureau composé à Sainl-FIour, en remplacement de M. Macé;

Receveur du bureau composé à Saint-Flour (Canlal), M. Bertat, re-
ceveur de bureau simple à Pont-à-Mousson (Meur.lhe), en remplace-
ment de M. Richard;

2° En date du 2 1
juin 1869 :

Contrôleurà Limoges (Haute-Vienne), M. Jamais, commis'principal
à l'administration centrale, en remplacementde M. Baudry. décédé;

Contrôleur à Draguignan (Var), M. Pô, contrôleur à Bourg, en rem-
placement de M. Bertbelin, nommé directeur des Basses-Alpes;

Contrôleur a Bourg-en-Bresse (Ain), M. Noroy, commis principal-à
la recelte principalede la Seine, en remplacementde M. Pô;

3° En date du 8 juillet 1869:

Receveur de bureau composé à Douai (Nord), M. Vincent, receveur
principal à Laon, en remplacement de M. Letremble, par permutation ;

Receveur principal à Laon (Aisne), M. Letremble, receveur de bu-
reau composé à Douai, en remplacement de M. Vincent.

2° DIVISION. 1er HUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

SUPPRESSION DES RUREAUX 'AUTRICHIENS D'ALIÎXANDRETTE,
I.ATTAQV.lÉ,

MERSINA ET TRIPOLI DE SYRIE.

Les bureaux de poste que l'ofiuee d'Autriche entretenait à Alexan-
drelle, Latlaquié, Mcrsina et Tripoli de Syrie sont supprimés.
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Par suite, les lettres ordinaires, les échantillons de -marchandises et

les imprimés à destination ou provenant de ces localités ne peuvent être
transmis par la voie de l'Autriche que dans les conditions détermi-
nées par la circulaire n° 70 (ancien Bulletin mensuel 11° 28) et par
l'instruction 11° 16 (nouveau Bulletin mensuel n" 12), à l'égard des
objets de même nature des ou pour les villes de la Turquie qui ne sont
desservies directement ni par les postes autrichiennes ni par les paque-
bots- poste autrichiens.

H en résulte qu'à moins d'une indication contraire apposée sur l'a-
dresse par les envoyeurs,-les correspondances à destination ou prove-
nant d'Alexandrette, Laltaquié, Mersina el:Tripoli de Syrie, ne peuvent
aujourd'hui être acheminées qu'au moyen des paquebots-poste français.

D'un autre cô'é, le bureau autrichien cl'Ineboli vient d'être l'objet
d'une réorganisationqui l'assimile entièrement aux autres bureaux au-
trichiens du Levant.

CORRECTIONS À OPÉRER SUR LE TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Page i5, col. i, en regard de Turquie, au lieu de Kerassunde, Ine-
boli et Ordou, mettre Alexaadretle, Kerassunde, Laltaquié, Mersina,.
Ordou el Tripoli de S)-rie; biffer du groupe de noms qui suit immédia-
tement Alcxandrellc, Laltaquié, Mcrsina el Tripoli de.Syrie, et y ajouter
Ineboli à son ordre alphabétique.

Pages ?.3 à 26, à la suite à'Alcxandrellc (Syrie), de Lalluqwié (Syrie),
de Mcrsina (Syrie) et de Tripoli de Syrie, remplacer le nombre 88 par
le nombre 87 ;

Page 24, a la suite A'Ineboli (Turquie d'Asie), remplacer le nombre:
'89 par le nombre 88.

Page 96, col. 2, section 87, au lien de Kerassunde, Ordou, métlre
Alexcmdrelle, Kerassunde, Laltaquié, Mersina, Ordou, Tripoli de Syrie;
section 88, biffer Alexandrelle, Laltaquié, Mersina et Tripoli de Syrie,
et ajouter Ineboli à son ordre alphabétique.

Pages 96 el 97, biffer tout ce qui se rapporte à la section 89.

2" DIVISION, 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POUR LE VAL D'ARAN (ESPAGNE).

En raison de 3a situation topographique de la vallée d'Aran, dont
l'accès estplus facile, en tout temps, du côté de la France que dû cote-
delà Péninsule, toutes les correspondances échangées entre les habitants,
de la JFrance et les habitants de celtevallée oivt intérêt à être comprises
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dans les dépêches que s'adressent réciproquement le bureau français de
Saint-Béat et le bureau espagnol de Bosost.

C'est dès lors exclusivement sur le bureau de Saint-Béatque doivent
aujourd'hui être dirigées les correspondances à destination des localités
espagnoles dont les noms suivent :

DISTRICT j DISTRICT
LOCALITÉS. do,lt

,
LOCALITÉS. a°nt

CHAQUE LOCALITE CHAQCE LOCALITE
dépend, i dépend._-_^M_— _——— .«_____ ______,

Arrèi , , Àrrè». Cases dol Dosai,.,,., Salarda
Arro Bordas. Cazarvill.

. , , Esctinam.
Arias Arras. ('ort.Tn . Bsosnn.

IArlïés Artiés. Escunara Escanam.
Arliga Yitach. GdD5acli Gtinsaeli,
A'tborl Bellan, Garoe Artiés.
Bagor<]tie Bagi'i-quc. Gursa Gi^s».
BausL'n Bnûscn. Hoapital

»
Yiella.

Begos Baugfn. Lôa Lc«.
DCDOS Bausen. Monrorban Bcllao.
Bellan Betlnn. Mont Bellan.
Berlren Escunam. Oftup Snlardn.
Bardas Bordas. Praiïcl San Junn.

. . .. Gam-jau. |

BordaB-de-ln-Creu.
< . .

Siilardu. Purnïngleay Corcies..
.

Cancjan,
Bordeta Bordas. Salnrdu Siilardu.
Bordela Viiaraoft. San Juan Arro».
Bordîns Cannjan. San Roque Bosost, |
Bosost BosOBt. Sempe Gansacli. 1
Camp-Espin CannjaD, Tredos Tredo». |
Cancjan Cancjan. Un,! Salnrdu.

.
H

*
Capderao Lès. Viella Vîclla. |
Carinuu Cunrjan. Vîla VU.*. 1
Casan , Gausach. Vilach. VilarAi. ti
Casas dcl Dosai Trcdos, YiUruos Yilamos. I

2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

PAQUEBOTS BRITANNIQUES DESSERVANT LA COTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.

Depuis le 4 juillet courant, les paquebots britanniques desservant la
côie occidentale d'Afrique- parlent de Liverpooi les 4, i4 et a4 de
chaque mois, en coïncidence avec l'arrivée du courrier de Paris de la
veille au malin (7 h. 4o nu.), ou de l'avant-veille au matin, si la veille
tombe un dimanche.

L'itinéraire de ces services est ainsi réglé :
Le paquebot qui part le 4 touche à Madère, Ténériffe, Balhurst»

Sicrra-Leone,Sberbro,capPahr.as, Cape-Coast-Caslle,Whydah, Lagos,
Bénin, Bonny, Fernando-Pô et Old-Calebar.

-.
Le paquebot qui part le i4 touche- à Madère, Bulama, Sierra-Leone,
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Sherbro, cap Palmas, Cape-Coast-Castle, Accra, Lagos, Bénin, Brass,
Bonny, Fernando-Pô el Old-Calebar.

Enfin le paquebot qui part îe a4 continue à toucher à Madère,
Ténériffe, Balhurst, Sierra-Leone, Monrovia, cap Palmas, Cape-Coasl-
Gastle, Accra, Jellah-Coffee, Lagos, Bénin, Bonny, Fernando-Pô,Old-
Calebar et Cameroons.

Par suite de cette réorganisation, des correspondances pour les éta-
blissements français d'Assinie et du.Gabon peuvent être expédiées an
moyen de chacun des trois paquebots anglais, puisqu'ils font escale
tous trois à Cape-Coast-Castle,port de débarquement des dépêches pour
Assinie, et à Fernando-Pô, port de débarquement des dépêches pour
le Gabon.

Quant aux correspondances pour le Sénégal qui empruntent la voie
d'Angleterre, elles ne peuvent être acheminées qu'au moyen des paque-
bots britanniques du 4 et du a4, celui du i k ne faisant pas escale à
Bathurst, port de débarquement, des dépêches pour le Sénégal et
Gorée.

2e DIVISION. I™ lîL'HEAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SUPPRESSION Dli CHOIX DE TIM1SRF, A L'EGARD DES IMPRIMES DES PAYS-BAS

POIJr, I.A FRANCE.

En vertu d'un acte diplomatique intervenu entre la France et les
Pays-Pas, les imprimés des Pays-Bas pour la France ne sont plus passi-
bles du droit de timbre, à la charge, des destinataires, depuis le i" juillet
courant.

COUKEGTIONS À OPÉRF.U SUK LE TARIF GÉNÉRAL N* ll85.

Page il, S 6o, 4" ligne, biffer le chiffre de renvoi 3, à la suite du
mot tarif'.

Même page, renvoi 2, ajouter: 19° Des Pays-Bas.
Même page, biffer tout ie renvoi ri.
Page 8i,col. 12, 4* ligne, biffer : voir les observations préliminaires,

SS 60 el 61.
Page 83, col. 12, en regard de voie des Pays-Bas. remplacer 8 cen-

times par ÙO grammes II, D. (non compris le droit de timbre. Voir les ob-
servations préliminaires S S 60, 61 el 62) par 10 centimes par UO grammes
(droit de timbre compris) II, D.
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2e DIYISION. i" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

AJOURNEMENT DES MODIFICATIONS APPORTEES DANS LE SERVICE

DES LIGNES DU BRESIL ET DE LA PLATA.

Une note insérée au Bulletin mensuel n" 12, du mois de juin 1869
,

page 444, a in (orme les agents de tout grade de modifications intro-
duites dans l'itinéraire des lignes de Bordeaux à Rio-de-Janeiro' et de
Rio-de-Janeiro à Buenos-Ayres.

Ces modifications,qui devaient être appliquées à partir du a5 juillet
courant, se trouvent ajournées par suite de circonstances imprévues.

11 y aura donc lieu de considérer comme maintenues, jusqu'à nouvel
avis, les conditions actuelles de marche sur les lignes précitées.

Le tableau inséré au bulletin mensuel n° 12, page 445, reste provi-
soirement sans objet. Il conviendra d'en faire mention en marge de ce
tableau, an moyen de. l'annotation suivante: «Exécution différée. —
Voir Bulletin n° 13, juillet 1869

, page I18I1. »

2e DIVISION. i" BUREAU. SERVICES MARITIMES.

SUPPRESSION DE LA LIGNE DE LA HAVANE À LA NOUVELLE-ORLEANS-

En vertu d'une décision ministérielle du 8 juin dernier, le parcours
exécuté entre la Havane et la Nouvelle-Orléans par les paquebots de la
Compagnie générale transatlantique sera supprimé, à compter du
voyage correspondant an départ de Saint-Nnzaire du 16 juillet cou-
rant.

lrc DIVISION. 2° BUREAU. •
ORGANISATION Dli SERVICE LOCAL.

CONVERSIONEN BUREAUX DE DISTRIBUTION DE DEUX ÉTABLISSEMENTS

DE FACTEURS-BOÎTIERS.

Par décision du i5 juillet 1869, les établissementsde facteurs-boîtiers
de Damerai (Allier) el de Venissieux (Rhône) ont été convertis en bu-
reaux de distribution.
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CHANGEMENTS
DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUKEAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tablnnu aux éditeurs de
journaux (]»i seraient disposés it reproduire dans leurs feuilles les renseignements y con-
tenus , coiniiic tUanl Je nature n intéresser 1B publie. )

BULL.-MKHS.a* ï3-

1" DIVISION.

S° EDUEAU.

Organisation
<ln servie? local.

NOM8 H

D..*..»*.» BUREAUX BUREAUX
OÊPAETKMEÎCTS. ou QUI LES DESSERTEST QUI LES DESSEUVir.OMT OBSERVATIONS,

autres localités. en cti ™°>"°»l- à l'avenir,-.a 3 6 b

Allier Chenuont ( château)
, sec- Busset Sainl-Gcrmain-dcs-Fossés I

lion de la rommiiim de ( Exceptionnellement.) I I
Crcuzicr-le-Neuf. n

Aude Fabrnzaii Lcxignaii Fabrczan (i). I 11
Idem Camplong. j Idem Idem. IB

Avovron Bastide (la), Aunac, Passe Saiul-Chély-d'Aubrac
. . .

Satiil-Cnn:e-sur-le-Lol. I
(la), Buois, Lacessal, (Exceptionnellement ) I
Birysscs, Fions (les), I
sfu'lions de la commune I

de S'-Cônic-sur-le-Lol.
B.-du-Khôno

.
Graveson Cliàlcanrmard - de - Pro - Gravcson (i),

venc.r.| Hem ' Cabanes (les) Idem Sainl-Andiol.
Idem Maillane Saml-Hemy-dc-Provencc. Graveson (i).

s.
Cbarenle-Inl*. Saint-Geniiain-tl'j-Vihrnc. Saint-Mnîgrin Jonzan. M

-
Eure Moulins ( les)

,
section de Pacy-sur-Eurc liiioïl. 1

; la commune de Merev- ( Exceptionnellement.) HI Hérault Falgousslères (les), Bo- Capcslang Saiul-Cliinian. 1
rïes (les), sections de la ( Exceptionnellement.) I
commune de Quarante. 1

Indre Stiinl-Charlicr La Châtie Sainl-Clmrticr(i).
Idem Noliant-Yictj Idrm Idem.
Idem Vcrntîuîl Thcvet Idem.
Loiro-lnlcr.

.
Pallct(lu) Vnllct Le Pallot (i).

Idan Chapcllc-Hculili (la ).. . .
Idem Idrm.

Idem Mouzilloii Idem Idem. j

A Moselle :j -OUtingc. .......... .,:....' Fonloy Ottmigc (i). 1

Îldcm Volmrrangc-los-OEiilrange Uoussy-lc-Vilîagc Idem. !

Uhm.
, .

Eschcraiigo Idem Idem.
Oise Villerscau, section tic la Compiégnc Loiigiioil-Sainlr-Maric.

> * commune de Cauly. (Exceptionnellement.)
\ Puy-de-Dôme. Mczel Vcrlaizon Ponl-du-Clialeau.

Pyréi». (Iïu*-). Ganvcrii Lanncmezan Capvern (i).
J Idem Mauvczin Idem ., :

Idem.
Ildr.tn Moulcnn-Magnoac Castelnau-Magnoac Monléou-Magnoac;(i).

Idem Villcmtir Idem Idem.
Idem Bazordan Idem Idem.
Idem Ame Idem Idem.
Idïm Monlong Idem Idem. 1

Idem Lassnlcs Idem..
. ... ., . . .

Idem.
hltm. ' Gaussan Idem Idem

.Saône-et-Loïrc Gillv-sur-Loire
. . .

Bourbon-Lancy Gilly-Mir-Loïre (i).
Idem Saint-Aubiii-sur-Loire

. .
Idcmt .'.

. .
Idem.

Idem..
,

Chaînions Idem Idtm.
Sc'vrpi (Deux-) Coutières Vautebis Mcnigoute.

I Idem ,. Chantecorps Idem Idem,

i

Somme.,,,,, Bcaiichamps... Eu ('Séine-Inférieurc.
. . .

Gamaelies.
Idem Bouvaincourt Idtm. Idem. i
Idem Ousl-Maresl Idem Idem.

* j
_ .

;

i
(i) Etablissement de poste de nouvelle création,

; ' L J. ' "- .. . - .-ll-'.'JV^ '-
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ANNOTATIONS

À THAKSCIUHE TlïXTUKLLEMBNTAU DICTIONSA IRE DES POSTBS.

I" DIVISION.

a* BlfRFAP.

Organisation
du service locai.

i i
"" —

t

'——-n
FACES, COLOKBEB. CHANGEMENTS À OPÉRER.

1

153 3 Entre Aunac
, Avevion , fit Aunac

,
Charente, intercaW

J Annnc
,

Avovron , c"* Saînt-
Côme.-a;j'--le-Loi.

202 1 Entre Borîcs (les) , Hérault, et Borics (les), Lot, intercaler i BoriM /les), Hérault ,
cnr Ouaravie. exe. : Ssinl-Chinisn.

F

2(jg 1 Entre Bi*uilr)ij£ , Hiuilsa-Alpcî., «t Brue-Anriar,, inU>ri:aiei': BrUtioiur, Haulp-Yicunof
c"-'" Cic-uv

, CAC. : Bnrre-dç-Veyrac.

.

f3î 5 ï Entre Fnlgous
, Avcyrou , et Falgom- (la), Cantol, intercaler i FalgouMÎcreîi (les)*

Hérault, c" " OtiarsntR, p.\o. : .Snxct-Cbïnian.

1*234 - Biiîer Oii*il Maresl, et y r.ijbslî'n*-!* Ousi-?vl.irais*

; 1362 1 Ponyarlfl ; la )
,

H.mte-Yienr.r , gj h. L" Cioiix
, ajouter : v\c. : Barrc-dc-Vi-yrae.

i

1396 1 QuéVoîi, Haute-Vietîiw»: bîÛVjr lent ce qui snit, vi y substituer Ï voir Qu'jvroix.

;



BULL. MKSS. H" I3. —• &87 —

1" DIVISION.

CORRESPONDANCE

IHTKHlBIIilE.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS D'AOUT 1869.
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i» DIVISION. jjfiNDANT LE MOIS D'AOUT 1809. _J2^ïïï£L_
——.— MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS |^...„.

mammt „ .„ -'--„

B ,l,""~ "'•'""" ' —— ~~~ ajjj
5_ b_ g_ %

============. ====== ____=___ ^.,. . ,_,, ,
j f, p. c n R, A B C D E F G H. ABC. «. B. C 1). A B.

ABCOEFGHJ. A B C D E F G H. A B G D E F G. A B C D E F. ' " — ===== . —.—~ ———- =Jj^= == ' Uof- '
^—.._^__— . „ ~_ - , ~ —- «a—. -__««»— .. sECTious B'ipERXir, Besancon, iMm,

Mon"-
deaux

, DE UIVET, m J.A.OLK Blesl .L.ug»., tarin», à--
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.
..E ... e. ...D... i,. O..

. ,. b.
.
.G., c. C b. B.

.
.b. C... c. B... b. D

, . , d, A... a.i 9 A d. ...F.,h. D f. ....B. .d. ...A., g. ...E.. c. ...B.. d. E a. F c. 1) c toû A a. ...E ... c. ,. A... o, .. H. , f.
.
.A., c. . .

C
. c. ,

.A. a. ..A. a. ..C e. A... a.| 10 B o. ...G.
.
j. E g. ...C u. ...B.. a. ...F., d. ...C.o. F.,...b. ...A., f. E.. .. d, pi B b. A d. .. B... d. E .... g. ..B.. a. ..Ce. ..A. a. ..B. b. .."D. i. ..B. b.

6 11 C f. ...H., a. F 11. ...D.. r. .C.
.
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16 H b. D f. ...C e. A e A g. E c. C o. ...F., b. A f. ...E.. d.fî ...C.... c. ...B... e. D h. ..G., c. ..B.. a. C. .. c. A... a. B... h. D... d. A.., a.
17 J e. E g. ...D..f.B d. B a. F d.D f. A e. lî a. .
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OBSEftViif

. ., ... , . , . . , , ,. ,
B1' Le wyago allor ot retour des bureaux ambulants dB Bordeauxà Cette s'accomplit en doux jours an lieu de troi» !

Les chiffres 9 , 8 ,5 , 4 , î «t a , qni figurent en tetr. du tableau, indiquentle nombre desbrigades ou des senea ebar-m eonsoemenco, les indications de l'arrivée doivent être remontéesd'uneligne,
géea alternativement d'un mêmeservice.— Sousces clùiïres sont indiquéesles Letlret distmctives des brigades ou série*.|v;

— Les bureaux ambulants sont désigné» au-dessousde ces lettres i ils sont groupés par colonne, en tenant compte,U

l » du nombre de leurs brigades on séries i s" des ietiret qui leur sont propres.
__ _

W ,Le voyago aller et retour des bure.-.ix ambulants de Forbach il Nancy a" s'accomplit dans la mime nuit- MDanschaque colonneeont indiqués les ionrs do départ et d arrivéedesbrigades on séries. — Le départ .st desljne pw ttsequenca, lot indications d» l'arrivée doivtntélr« abaisséesd'un» liens.
Ww capitales, connueA, B , C, etc. l'arrivée, par dei cQrRcicrcsnmains, commea, b, c, etc. p
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I
i~ DivisiûK. 87' SUPPLEMENT Atlj MANUEL DES FRANCHISES. FRANCHISES,

— | COKTEHTIEOiETTAHITI.

" """ ~ _ " CoNCESSIOta DB FRANCHISES.

Il i»"- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PEKSONNES. 1
J.-OMME ARRONDISSEMENT,

.UATIOK
__ .—il 1 soualaquolle ciBcosscrai-Tioao.o MstOBT NUMEROS

-BATESIl dos — ~ m ja dans réleuduc duquel j-s1 pages SIOKBSBE F.BHTOI ATOQU1ÎI.B 1A CORHESTO511ABCI B «OHRESPOSBARCE-
la correspondance

I du *oronlSB6Â uosïRE-tflcnH» à indiquer desorvice | circulant valablementcoutre-signée ÉTATS DE clRGorificnlPTlON, DE» DÉC-ISJOITS
I Manuel

.
à la colonne 2 des fonctionnaireset des personnes m rrn.,F].;Kn circuleeu franchise.

1 i lotir tii o™ 1'"'- M iranciiise
I ftan- eorraspond.ue.de servie». du Manuel dans la colonneci-coi.tre §

& présenté/-. -, • v Numéros n
nunillêrjelleB.

cbises. P des franchises, doit être remise en franchis*. I el™ PresenU" Ancien. Nouveau. de,..û™W ' Pag<"'

j 38 Capitaines-majora de la garde nulio- H (au-dessustic h\ Commandanton second du la gardu nationale S. B. , ?l>op. <* * aa juin l86g.'
I nalu mobile de la Seine. lr< accolade). mobilede la Seine *. • '

1
49 CominamluiiLde.l'aitilleriede la garde G (au-dessousde U Commandanten secondde la garde nationale S..-IÏ. » Idem. - t Idem»

i nationale mobile de 1* Sunie, dernière acco - mobile de la Seine *.
lade). 1

I
51 Commandants dus bataillon* d'infan- G (nu-dessusdelà Commandanteu second do la garde national.:| S. -B. * Idem. + .

' M '$fem.
I terie de la garde nationale mobile a" accolade), mobile du la 5eino *. jIdo la Seine. \

50 Commandantsdos bulferics d'artillerie G (au-dessus de la Commandai..1 en second de la garde nationalej *>• B. .. I»hun. j » « Jâcm,
delà garde nationale mobile delà iro orcolade). mobiledo la Seine *. \

Seine.
, ,1

.
Gn|iitaïtieh-iii»iorsdelà garde nationale mo' S. li. » Idem,

1 ' bile delà Seino*. \

J Commandantde l'artilleriede la ^arde nalio,s *** "' " Idim. I
| noie mobile de la Seine *. -J I

6!> Cummaiidaul en hveond de la garde A (au-dessousdelà / Commandants des bataillons d'inianteriodk •* . ' • " Wcm-
f ' * Jd»m.

nationale mobile de In Seine. dernière acco
-' la garde nationale mobile de la Seine*, L; I

lade) J 1

I Commandants dea biitleries d'artilleriede b|.x ' " Jdem. B

gnrdonationale mobilede la Seine *. % I

\ Commandant de la subdivision militaire dij i ' ' , .la Seineet de la place de Taris *. |
•

73 Commandant do la subdivision mjli- E (au-desbouadela Commandanten second de la garde national | j '* " Cm' " ' * Idem.
I taire de la Seine et de l'a placo de i'* accolade). mobile de la Seine *. | \

Paris. I !
^ 11 ,

i Directeurdes contrîbutimisimlireeteaà Lyon|j j ' \
\

,
j ! S, H}. u M

|
] Inspecteur des contributions indirectes ih \ * * a8 juin 1869.

75 Commii principal chef de poste des H ( au-dessou« de; Lyon*. |: /
contributions indirectes à Sa.thon.ay la i' accolade). 1

I
^ mIt '* f Heceveur principal des contributions iudi-[

* rectes à Lyo» *. '
;

„ ..-.
1 ' 1

-
J

Bui.L. MBNS. «°13 l"V0L. .35
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no'- 'DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES 1 ARRrwmssi MPNT

' ' ' I

CATIOK
» FORME AnKU»ui»l.MLKl,

|
j„, •;___- ——-asssssBssisscra^ „, —^..^-ijnaji-^»- il j n cincoKsompTio»on HESSOBT NUMEROS
,11. —<«=s«s=p | «ou, laquelle dans l'étendueduquel

uxtua
DATES

'X i»™,^;™,™™™,, ' «rau »p imoi AT;ÏQTOLS LA connEsvoxnAïcr. § la. la correspondance ies

M.„„„l
««»"" ' «'«-™'m «indiquer de service - | coim^POKHAKOB «lablcniont contrc-signcc ,

M»nnel i„„» o la colonne a des fonctionnaires et des personm-s a circulant ,;..,il«... r...,,!,•.„ ETATS nr. C1RCOXSCBIIIIOJ. DIE DBCiaioIS
d__ leur -. . . _ TI.J* Mi ri. vir-me en irancuisc.

es du tableau n° 3 désignés f* en ïrancbise
Iran.- correspondance de service?. duManuel dans la colonne ci-conirc Ë doit -—-~ —"^—-*-__^ —^^ —~——^ ^ ministérielle*

e*115*'5- des l'rancbises. doit être remise en rran<:hi«ï.
-

| être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros PaEcs.12 3 ^
1 des tableaux.

î- = • ~ — ^
| 5 6, 7 .8 9 10
Si ^""^^^^^"^™™" ^-taM- »^™««.i..«.«^M»u I aMMHIMMislHMaM^^_^^^_^«"i^i^i^l^l^l^l^»—.^M.^™,

l.GHiii.:s p]:ucip:i.,chef de poste des conlri - ||
Q R

I Initions indirectes à Satbonay ( Aiu ) *.'§'' " * \

111 Directeur des contributions indirectes C (au-dessous de! Receveur ambulantdes contributionsindi- fj c TÎ
l •

à Lyon. la a«0MoUde)..V rectea à Satbonay(Ain) *. $'*'**• « ' ) ' 30 juin l86û..... I \
f Receveur buraliste des contributions îndi- >â c T» J

>. rectes à Satbonay (Ainl\ A ''-." " '
i

. . .
A. '

•
Commis principal, chef de poste des tontri- '.i ^ _

'
l butions indirectes à SaLbonay(Ain ) *, [j ' ' * " \

193 Inspecteurdes contributions indirectes S (au-dessousdo la]
Bcceïellr ami„laill aM contributionsindi-|

„ „
!

*M'<n>- a« accolade)....< recles à Sall.onay (Ain ) *. j| h' h- . . > « Iàtm.

f Receveur buraMstï des contributious îndi - & en \
\ rectesà Satbonay(Ain) *.. % *" ' r.

200 Inspecteurdes forêts à Limévilie K (au-dossousdela Maire de Saint-Piorrcmonl (Vosges) *,,,.. .B
<; n

3e accolade). i\ « , , , aô juin lS6g.

229 Maire de Sainl-Pierrcmont (Vosges). . K (au-dessausdoIn -Inspecteur des forêts à Lunéville * t n
8e accolade). ' • - , Idttrt

317 Présidentdu Sénat D ( en regard du Préfets* 3 L< Ff
coulrn - signa- ""

"" ' " Tout l'Emp, , „ a juillet 1869.

lairc).
'

.
.

....*-
Directeur des contributions indirectes i T>I Lyon*. , S.H. . .

330 Receveur ambulant des contributions C ( au-dessousdo la 1 .]nspoctour ,lcs contributions Indirectes j „

i
'

indiroclcsa Satboimy (Ain). i" accolade]..
.
\ i,yBa*. ^. B. , .')•'. a8 juin .869.

[ Receveur principal des contributionsiudi \

recles à l.yon ». b- D-
» 1

i I

' Directeur des contributions indirectes i
'^

l Lyon*. S. B. '

330 Receveur buraliste des contributions D (au-dessous do I Inspecteur des contributions indirectes a
f

indirectesà Satbonay (Ain). la 5e accolade),! Lyon*, * -
\

*
. .

* Idem,

J Receveur principal des contributionsindi en 1
l recles à Lyon *. is< "* » „ ;
' i
/ Commis principal, cbef de poste des contn ,

f

I butionsindirectes à Satbonay(Ain)*. •. . Xi. 0 H ' H '

340 Receveur principal des contributions D (au-deesousdelà ) Receveur ambulant des contributions ii di f

indirectes à Lyon, irc accolade)... \ ' retlDs b. Satbonay (Ain)*. S. B. . m
^

; "
J i i " luetn.

f Receveur buraliste des contributions indi ^
1

\ recles à Satbonay ( Ain ) *.. *£ * "• " *
'

' .35.



~ 494 — JUILLET- 1869.
BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTHK-MlîR.

2'MVISIOÏS.

i*r BT/REAT;.

COKKXfiPOKDAXCE

NOTA. L'Administrationdec postes fait tout ce qui BBI en »on pouvoir pour connaître la date réelle du départ
desbâtiments en partanco pour les colonieset autres pays d'outrc-nicr; mais olîo no saurait ofiiriner cependant que
leB bâtimentsci-après désignée partironteaactemeat aux jours indiqués.

LOB receveurs sont autorisésà communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui ceraient disposés i
reproduire,dons leurs feuillesles renseignements y contonna comme étant do nulura r, intérosser le public.

ABRÉTIATIOKSemployées dans la Cc colonne.
Si. signifie Stcemcr ou Bâtiment à vapeur, | Y, signifie Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce,

JUHffKOS DATES rORTlî r.OMS KATDRU TOK- CAflTAInES ,
d'ordre. »SS7iKATiox5. desdéparls. de départ. dosbâlimcuSs.

, .

.tl«
KACE. nrmattrira

naliments, on agoittu,
1 ? S h 5 678

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe 5aoïit.... Le Havre.. Clémence Voiles 250 Auger.
2 Guadeloupe a5 Idîm. Industrie Idem 400 Mulot.
S Martinique G Idem,.,.*. Nouvc-Pénélope, Idem .... . 400 Auger. i

4- Martinique a4. ..... . Idem Marie-Cécile.
. .

Idem 400 l'iainbard. g
5 Réunion ik Idem Maurice Idem 600 l'euive. I
5 lis Réunion 25 , Nantes,,.. Adolphe-Lccour. Idem 400 lîcrtho. E

S 2. — Bâtimentspartant des ports de France pour les po.ys étrangers â'outre-mer [2). i

G Arica i5 août..
.

Le Havre.. Arien ^'oiles..... 550 Pculvé. !

7 Babia ao Idem Steamer X Yapeur.... 1,500 Gmsofi. }

8 Buonos-Ayres 10 Idcn: Corneille Voiles ' 800 Ynllcl. )

0 Buenos-Ayrcs ^5 ...... ,
Idem., .... SteamerX Vapeur.

. . . 1,200 Qucsncl.
10 Carthagèno i5 Idem Venozuel: Vinlea 4"0 Pculvé.
11 Islay i5 Idem Aiica Idem,...... 550 Pculvé.
12 La Havane 25 ...... . Idem Constance...... Idem 400 Jouanno.
1S Lima 5 /(îent Valparaho idem...... 800 Pculvé.
14 Maragnan a5 Idem Suint*Louis,

. .. Idcm.«e ... 400 ."ori'èrc.
15 Montevideo,,.,,., 10 Idem Molièic Idem...... G00 Guégmi.
10 Montevideo H5

.
Idem Steamer X Vapeur..

. . 1,200 Quesnel.
17 New-Yorb JD Idem .LA, SUmlcr

. .
Voiles...... ],20n Quesnel,

18 Para a5......, Idem,,,,,. Siiint-Louis.
. .. Idem 400 Fcrrcrc,

19 Pemambuco i5 Idem Adèle Idem 500 Koberl.
20 Port-au-Prince.,.. 26 Idem .Marcel Idem 400 Duinont.
21 Porto-Cnbelïo 20 Idem Isard Idem 400 Dumout.
22 Rio-dc-Janoivo 1er Idem Normandie... Idem 800 Château.
23 llio-dc-.laiiciro.

, .. ao, ,,,,,. Idem SteamerX Vapeur,... 1,5C0 Grosos.
24 Sainlc-Mortho. ... i5 Idem Yunciucln

. . ... Voiles...... 400 Pculvé.
25 Saint-Thomas 30 Idem isard Idem 400 Dutnont.
26 Trînidad iG Idem. Noisicl Idem 250 Grohon.
27 ValparaiBo

,

ier Idem Akinb Idem 500 Pculvé,
28 'Yçw-Crux 5. Idem..,.., Loguna \ldcm 550 Scveslre.

(1) Les habitants do la France peuvent expédier par cette voie doe lettres ordinaires et de3 imprimés do
tonte nature. L'affranchissornent osl facultatif pour les lettres ; il se composa du droit fizo d'un décime pour
port ds voie de mer, et de la taro territorialo applicable en cas d'affranchissementau* lettres du mémo poids
circulant on Franco de bureau a buroau. Les imprimes doivent être affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne, àraison.de h cenlimeepar £o grammes ou fraclion de io-graramos.^

(a) LeB babitants.dela France peuvent expédier par ccttB voie des lottres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimes do toute nature. Ces objets doivent étro affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans; la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre eat do io centimes par
xo grammes ou fractiondo logrammes. La taxe d'affrcncbissemeutpourchaque échantilloncet de aocantimee

par l\o grammes ou; fraction do ho grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de S cen-
times par ào grimpes ou fraction du âo grammes.
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2° STATISTIQUE

DES AFFAIRES CONTENTIEUSES
ET JURISPRUDENCE DES COURS ET T1UBUNAUX.

BDLL. MESS. NC l3.
l'« DIVISION.

3* BTOEAU.

rmAKCHIBES,
COXTEKT1EUI

IT TÀTrtIS.

S 1". STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE JUIN 1869.

TABLEAU H° 1. — Contraventionsà l'arrêté du. 27 prairial an;x.
(Transportfrauduleuxdo correspondances.)

[NOMBRE !
.HOMBRE

! AFFAIRES AFFAIRES
DE PROCÈS-VEI\BATJX j fo TERMINEES rjirKBÉES À LA JUSTICE.tat-mt I

-T parvoio detrannaetion. ux-runatia \ L,*. JO&TIGR,

des perquisitions négatives, |~ BA1II*a Nombre Nombro
dreaoéa par sur > . do de

-~*«—
annulés Nombro Montant Q0 "B Montant^-—*««-=»»—-*—-=«=1=- . Huiii.jiw procès-ver- procès-ver- iwwuw»

,
1«» les 1P1JPfr.

,
do

.
Lauï baut denavnendef

ift agents 1 Administra- transactions ayant ayant
, _ des -Pgsnts t^on procès- »t

I donné lieu donné UCB etgenuarmo- , , * 1 • j * j0 douanes dco pour cause t /> •
1 ° tt0B a dcs

T r •ri,. ot posl0B. aWIdil-S. V°rba,tX' d<"fra"- «*•«•- «ondamna- *"««.
g Gctroic. suents. lions.
M 1 2 S 4 6 S 78g
1 fr. c, fr. c.

207 » 140 5 10 155 20 .. 1 33 30

1347
I

TABLEAU K° 2. — Contraventionsà la loi du 16 octohre Î849>

(Fraude en maiièro de tiinbros-poste.)

{!
NOMBRE AFFAIRES ACQUÎT- ! NOMBRE D'AFFAMES

I do AHArfDOïfaÉES |
ATAXT DOSKK LïtiU À DES COHDAMKATIONS JUDICIAIRES.

PROcÈs-vr.RBAëx par TEMENTG. — -«-c-^Beara*» — a3~a3Xii*oea**>- .snnuïés Isa parqueta. Applicationd'amendes ! KmprÎBon-
pour causo ** "™ ^-«««w».. ^ „.

nement
d'insulTisanco " do 5 jours

de prouves Kombro. rïoinbro. d*a do de au-dessus à
matérielles, 10.10 fr. il a. ao fr. ai à 5o fr, de 5o ir, un mois,

i s 3 A 5 6 7 <8

4 31 î 23 1 1
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TABLEAU N° 3. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 25juin 1856,
(Insertion de notos manuscrites dans Us imprimé*»f échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAK TOIÏ »i nuxsACTiOK. 1 u nsuti,
do lmm

FEOciS-TIIlIiTIX

,, „ Nombre Nombre
annulés „ Montant Montant

nombre do de
P*r dM proecs-verbaur procis-verbaux "eB

['Administration de transactions avu-ii avant amendes

pour cause et &**& lien donn-i lie*
%x

.,. .... ,
procès-verbaux,

. .
à «Us itlCE

_ „ .d mvaiidUe. des irais. des fraie,
acquittements, condamnations,

1 Î 3 4 6 6

fr. c, fr. e,

I 177 720 2,797 30 3 30 85

TABLEAU N° 4. — Confrotieniions à l'article 9 de la loi du. 4juin 1859.

( Insortion da velours prohibées dans los lettros
,
imprimés, échantillons et papiors d'affairoa.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
SOMBRE NOMBRE rin TOOE B. TBAMACIIO».

lumna.
de dc

_
rnor.ES-ïJJr-

lut": Montant Nomblc „ , ,ÏIAÎU .™.IJ, ,. . ,
Nombre Montantannulés Nombre de àe

constatant par •»<* pioeos-v.rbr.nl procès-verbeux <!,s

dos l'Administre- * transactions avant ,
«ï",11'. amendes

tion i j M»
donI"

1
l,en

vérification» F»'4»- ., donne lien à d„ „
_

pour cause i iec condamna-
, , .négatives. n'ÎT.vnli/li.ô verbaux..

, „ , . tion. des frais,b a invalidité. Josfraia. acquittements. ™M'

i a S A 6 6 7

fr, t, fr. a.

S

440 8 157 1,380 90

t '
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TABLEAU N* 5. — hetevé ricajétulatif des contravention»,

Il AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

««™« >o»u AFFAIRES ' Icorau..™*

NATURE P«»»»- d' T««I«il« AT- OOHWMMTIOm
à,aj?ei"

verbaux .procès-
-

•on.- ...v.,,, par vol. FAIMS 1 «mprlsonne- '
talent •""ui nniTT.- pécuniaire», mentUà„

an- i'"»-»»»". •*»- Q",r" d. 5 jour,
des ULB * •perqui- nnl-is données

MEXTgi ___
IKOIS.

sitiona
_)&rï4r2a. l'Idmi- "ombre Montant P" *" - Nombre Montant M£ ££

°°"^"TI0SS- tu?
ni, d.

•

de, F»" d"
.mondes

S ™U-
n.(i- tratlon. P™0*5" t«nsao- ejuete. Kooebl,e, procès- el _ t0™'

gatives. verbaux, tion». verbaux, des fraie. Nombre Nombn
i » 3 A 5 6 7 8 9 10 j n

fr. c. fr. e.

/ î'arrété du 37j prair, ans, 347 j 5 16 155 20 » » 1 33 30 »

: i ia iuidu 16 OL. 'I] tobro 1849. « 4 - 31 ] 25 (1) »
.

>
\ l'articleqdela

« 1 1-1 .- •S I loi du aojuing! iS56 177 720 2,797 30 . « 1 30 85
0 I '

1 la loi du4juin\ 1859 -4*0 8 157 1,389 90 • » » »

TOTAUX.... 787 194 S93 4,342 40 31 1 27 64 là » >

(l) Le montent dos amendes iinpoaéeB par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre 1849 j est
a recouvré directement par l'Administration do l'enregistrement ot des domaines,.ot figure dans ses roeottes.

TABLEAU N° 0. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX.
(Répartition des amendes imposées pourtransportfrauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
TIERS

DD TIERS BIS AMEMDES AUX SAISISSAIT».

«OMBRE
•M°NTANT -~ —

.des amendes, Sommes ordonnancées an profit
des

--t-É-ÉTÉ-t^t-É-É-É-É-»! - ^^m^ —-^attribué
D'i.rrAïRKs. des agents des agents

AKÏKDKS. «U.Z do 1*
. . ,des douanes des

&ai&issants. gendarmerie. et octroîs. postes.

1 a 3 h 5 6

fr, e, fr. c. fr. «. fr. c. fr. c.

18, 102 00 34 00 0 00 1 00 27 00

Ensemble 34f 00*
1
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Î2,~ JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

CONTRAVENTION À L'AMlÊTK DU 27 FIUIMAL AN IX..

BOÎTES AUX LETTRES ÉTABLIES INDUMENT FODR LE SERVICE D'OSE AGEMCE.

M. M directeur d'une agence à Paris, avait fait établir dans
différents quartiers de la ville, pour recueillir les correspondances des-
tinées à son agence, des boîtes fermées qu'il faisait lever à des heures
déterminées par des agents à son service.

Ces boîtes portaient sur la partie antérieure les inscriptionssuivantes
:

a En haut, boite aux lettres; sur la porte de la boîte, pour l'agence de
et, tout en bas, Levées : 8 heures du matin, 2 heures et 6 heures

du soir. »
Ces faits ont clé déférés aux tribunaux comme constituant une con-

travention aux dispositions de l'article i" de l'arrêté du 27 prairial
an ix, e!, par jugement en date du 9 janvier 1869, le tribunal civil de
la Seine a condamné M. M à 3oo francs d'amende et aux
dépens.

Ce jugement a été confirmé par un arrêt de la cour impériale de.
Paris, du 17 lévrier dernier, qui vient d'être confirmé par un arrêt de
Cour de cassation, dont le texte est donné ci-dessous in extenso:

«La Cour,
e Ouï le rapport de M. Sainl-Luc Courborieu

,
conseiller; les obser-

e valions de M' Bidoire, avocat, pour le demandeur en cassation, et les

«
conclusions de M. Connelly, avocat général;

«Sur le moyen unique tiré de la violation de l'article 7 de la décla-

0
ration loyale c!u 8 juillet 175g et de la fausse application des articles

e 1, 2 et 5 de l'arrêté du 37 prairial an îx:
e Attendu qu'il résulte des énoncialions de l'arrêt aUaqué que M..

. . .
0 avait établi, dans divers quartiers de Paris, cinq boîtes adaptées aux
«devantures de magasins donnant sur la rue, et sur lesquelles étaient
«indiquées les levées, à heures fixes, plusieurs lois par jour, des lettres
uqui seraient déposées dans ces boîtes à l'adresse du directeur de
«l'agence....

;

n
Que le même arrêt déclare, d'après les aveux du prévenu et les ré-

esullats de l'instruction et des débats, que M a fait opérer à di-

« verses reprises, par des domestiques ou préposés, les levées des lettres
«

renfermées dans ces boîtes, el qu'elles ont été par eux transportées au
e siège de l'entreprise qu'il dirige;

a Attendu qu'il résulte de ces faits, souverainement constatés, que
«M.

. .
,' a établi el fait fonctionner à Paris un service particulier de
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e petite poste pour le transport des lettres qui lui étaient adressées par
«des tiers el qui n'étaient décachetées et lues que dans son domicile;

«
Attendu que, si la déclaration du 8 juillet 1769 autorise les parlicu-

«
liers à faire porter leurs lellres ou [paquets de lettres, dans la ville

« et les faubourgs de Paris, par telles personnes qu'ils jugeront à propos,
« et si celle faculté leur est reconnue en matière de grande et de pelite
«poste, elle ne s'applique qu'aux lettres envoyées par des particu-
liers eux-mêmes à d'autres personnes et aux réponses faites par celles-

« ci ;
«Que vainement M soutient que les boîtes par lui établies

«étaient une dépendance de son domicile, et queles lellresqui y avaient
«été déposées étaient en sa possession à l'instant même du dépôt; qu'il
«pouvait en disposer à son gré, sans porter une atteinte illégale au pri-
vilège et au monopole de l'Administration des Postes;

x
Attendu que ces boîtes, placées sur les devantures de maisons n'ap-

«parlenanl pas à M et dans lesquelles il n'avait ni habitation ni

«
éLablissemenlindustriel,ne'peuventêtre considérées comme un appen-

« dice du domicile du demandeur;
«Que les lettres extraites de ces boîtes n'étaient parvenues à desti-

nation et n'étaient à la libre disposition de M qu'au moment
«

où elles lui élaient remises au siège' de son agence;
«D'où il suit qu'en organisant ce service'de boîtes aux lettres et en

«
faisant transporter les dépêches du lieu où élaient établies ces boîtes

«jusqu'à son domicile
,

M.
. . . ,

étranger au service des postes, s'est
«
immiscé dans le transport des lellres

;

<>
Qu'en décidant,. dans l'état des faits énoncés, qu'il, a contrevenu aux.

«articles 7 delà déclaration du 8 juillet 1769, 1,2 el 5 de l'arrêté du
« 27 prairial an ix ,

la cour impériale n'a pas violé ces dispositions légis-

« latives, et qu'elle a,, au contraire, exactement appliqué les principes de
«lamatière;

«
Attendu, enfin, la régularité de l'arrêt dans sa forme,

«La Cour rejette le pourvoi el condamne le demandeur à l'amende
» envers le Trésor public.

»
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE-

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs des
postes, des maires ou commissaires de police, les sommes el objets pré-
cieux qu'ils avaient'trouvés sur la voie publique:

Polet, facteur rural à la Guerche-de-Bretagne (llle-el-Vilaine);
Demissy, facteur local à Chelles (Seine-et-Marne)

;
Eveilleau, facteur rural à la Flèche (Sarthe);
Roblet, facteur de ville à Lyon-Croix-Rousse (Rhône);
Busquet, facteur local à Moissac (Tarn-el-Garonne) ;
Grangereau, facteur rural à Argenton-Château (Deux-Sèvres);
Bernard, facteur rural à Rartibervillers (Vosges);
Caillaud, fiicleur rural aux Qualre-Chemins-de-1'Oie (Vendée);

-
Laurent, facteur rural à Conliége (Jura);
Sifferlen, facteur rural à Wesserling (Haut-Rhin)

;
Boisseau, facteur de ville à Bordeaux (Gironde).

ACTES DE COOUAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Cailleux
,

facteur rural à Porl-Louis (Morbihan), a relire de
' dessous une voilure chargée de bois

,
dont l'attelage s'élait emporté

,
le

conducteur grièvement blessé, auquel il prodigua les premiers soins, et
qui fut transporté, avec l'aide de quelqueshabitants des villages voisins

,à son domicile éloigné d'environ 3 kilomètres.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Lagrange
,
aide au bureau de Varilhes ( Ariége) ;

Giuli, facteur rural à Notre-Dame-de-Briançpn (Savoie).

IMPIUMKBIE IMPKMA'.E. —Juillet 1869.
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